
Quels sont les effets juridiques du certificat de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le certificat de travail produit plusieurs effets juridiques importants au Luxembourg. Il constitue un droit pour le

salarié qui peut le demander à tout moment, y compris à la fin du contrat de travail. L'employeur est obligé de le

délivrer uniquement sur demande expresse du salarié, contrairement à d'autres documents de fin de contrat qui

sont remis automatiquement.

Le certificat doit être strictement neutre et factuel. Il atteste de la relation de travail en mentionnant exclusivement

la date d'entrée en service, la date de sortie, la nature de l'emploi ou des emplois successivement occupés, ainsi que

les périodes correspondantes. Toute mention tendancieuse ou défavorable est formellement interdite par la loi. Le

salarié peut exiger la rectification du certificat s'il contient des appréciations négatives, même implicites ou codées.

En cas de refus ou de retard injustifié de délivrance, le salarié peut adresser une mise en demeure à l'employeur

puis saisir le tribunal du travail. L'employeur s'expose alors à des sanctions judiciaires. L'établissement d'un

certificat élogieux peut par ailleurs limiter la capacité de l'employeur à invoquer ultérieurement une insuffisance

professionnelle devant le tribunal, ce qui pourrait conduire à qualifier le licenciement d'abusif.

Pour les contrats à durée déterminée, le certificat doit être remis au moins 8 jours avant l'expiration du contrat si

le salarié en fait la demande. Ce document est particulièrement important pour les travailleurs frontaliers qui en ont

besoin pour bénéficier des indemnités de chômage dans leur pays de résidence.

Définition

Le certificat de travail est un document écrit que l'employeur doit remettre au salarié sur demande expresse de

celui-ci, à tout moment pendant la relation de travail ou à l'issue du contrat, quelle qu'en soit la cause

(licenciement, démission, fin de CDD, rupture d'un commun accord).

Ce certificat atteste officiellement de la relation de travail et de sa durée. Il mentionne la date d'entrée en

service, la date de sortie, la nature de l'emploi occupé ou des emplois successivement occupés, ainsi que les

périodes pendant lesquelles ces emplois ont été occupés. Le certificat de travail ne constitue pas une lettre de

recommandation et ne doit contenir aucune appréciation sur la qualité du travail ou les compétences du salarié,

sauf demande expresse contraire du salarié.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il remettre automatiquement le certificat de travail à la fin du contrat ?

Non, l'employeur n'a aucune obligation de remettre spontanément le certificat de travail. Contrairement à d'autres documents de fin de
contrat, le certificat ne doit être délivré que sur demande expresse du salarié. Cependant, pour les contrats à durée déterminée, si le
salarié en fait la demande, le certificat doit être remis au moins 8 jours avant l'expiration du contrat.
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Qu'est-ce qu'un certificat de travail et quels sont ses effets juridiques au Luxembourg ?

Le certificat de travail est un document officiel que l'employeur doit remettre au salarié sur demande expresse, attestant de la relation de
travail et de sa durée. Il produit plusieurs effets juridiques importants : il constitue un droit pour le salarié, doit être strictement neutre et
factuel, et interdit toute mention tendancieuse ou défavorable. L'employeur qui refuse de le délivrer s'expose à des sanctions judiciaires.

Que peut faire un salarié si son certificat de travail contient des mentions négatives ?

Le salarié peut exiger la rectification du certificat s'il contient des appréciations négatives, même implicites ou codées. En cas de refus de
l'employeur, il peut adresser une mise en demeure puis saisir le tribunal du travail pour obtenir la rectification. La loi interdit formellement
toute mention tendancieuse ou défavorable au salarié.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui délivre un certificat élogieux ?

Un employeur qui délivre un certificat contenant des appréciations élogieuses ne peut plus invoquer ultérieurement l'insuffisance
professionnelle du salarié devant le tribunal du travail. Cette contradiction peut conduire à qualifier le licenciement d'abusif si le certificat
contredit les motifs invoqués par l'employeur.

Conditions d’exercice

Le droit d'obtenir un certificat de travail appartient exclusivement au salarié. Celui-ci doit en faire la demande

expresse à son employeur. L'employeur n'a aucune obligation de le remettre spontanément, même si dans la

pratique certains employeurs le font par courtoisie professionnelle.

Ce droit s'applique à tous les types de contrats de travail : contrats à durée indéterminée, contrats à durée

déterminée, contrats à temps partiel et contrats d'apprentissage. Le salarié peut demander un certificat de travail à

tout moment pendant l'exécution du contrat (certificat intermédiaire) ou après la cessation du contrat (certificat final).

Pour les contrats à durée déterminée, la loi prévoit une règle spécifique : si le salarié en fait la demande, le

certificat doit être délivré au moins 8 jours avant la date d'expiration du contrat. Cette disposition permet au

salarié de disposer du document en temps utile pour ses démarches ultérieures.

Le refus ou le retard injustifié de délivrance du certificat peut donner lieu à une mise en demeure puis à une action

judiciaire devant le tribunal du travail. Le salarié doit démontrer qu'il a effectivement demandé le certificat et que

l'employeur n'a pas répondu favorablement à sa demande dans un délai raisonnable.

Modalités pratiques

Le certificat de travail doit être rédigé de manière neutre et objective. Il comporte obligatoirement les informations

suivantes : identité complète de l'employeur et du salarié, date d'entrée en service, date de sortie, nature exacte de

l'emploi ou description des fonctions occupées, périodes d'occupation pour chaque poste en cas d'emplois

successifs.

Le document doit être daté, signé et établi sur papier à en-tête de l'entreprise par une personne habilitée à

représenter l'employeur. Il peut être rédigé en français, allemand ou luxembourgeois selon l'usage de l'entreprise

ou la préférence du salarié.

La loi interdit formellement toute mention tendancieuse ou défavorable. Cela vise notamment les appréciations

négatives directes, les formulations allusives ou codées, et toute information susceptible de nuire à la réputation ou

aux chances de réemploi du salarié. L'employeur ne peut pas mentionner les motifs de rupture du contrat ni porter de

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



jugement sur les circonstances du départ.

Si le salarié estime que le certificat contient des mentions négatives, même implicites, il peut exiger la rectification

du document. L'employeur est alors tenu de délivrer un nouveau certificat strictement limité aux informations

factuelles. En cas de refus de l'employeur, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la rectification.

Le certificat peut être remis en main propre contre décharge ou envoyé par courrier recommandé pour assurer la

traçabilité. Il peut également être transmis par voie électronique sécurisée, à condition de garantir l'intégrité et

l'authenticité du document.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de conserver une copie de chaque certificat de travail délivré dans le dossier du

salarié. Cette pratique assure la traçabilité et facilite la gestion en cas de demande ultérieure de rectification ou de

litige.

Bien que la loi n'impose pas la remise automatique du certificat, il est conseillé de le préparer systématiquement

lors de la rupture du contrat, même si le salarié n'en fait pas expressément la demande. Cette approche proactive

facilite les démarches du salarié sortant et évite les contentieux.

L'employeur doit veiller à la neutralité absolue du contenu. Il est préférable de se limiter aux informations strictement

factuelles prévues par la loi. Toute formulation ambiguë ou susceptible d'interprétation négative doit être évitée,

même si l'intention n'est pas malveillante.

Attention particulière : l'établissement d'un certificat contenant des appréciations élogieuses sur la qualité du travail

du salarié peut avoir des conséquences juridiques importantes. En effet, selon la jurisprudence constante, un

employeur qui délivre un certificat élogieux ne peut plus invoquer ultérieurement l'insuffisance professionnelle du

salarié dans le cadre d'un litige devant le tribunal du travail. Le licenciement risque alors d'être qualifié d'abusif si le

certificat contredit les motifs invoqués.

Pour les salariés frontaliers, le certificat de travail revêt une importance particulière car il est généralement exigé

par les autorités du pays de résidence pour l'ouverture des droits aux indemnités de chômage. Il convient donc d'être

particulièrement réactif lors de la demande.

En cas de litige sur le contenu ou la délivrance du certificat, le salarié peut saisir le tribunal du travail. Une phase

de conciliation est généralement organisée avant toute procédure contentieuse.
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Cadre juridique

Article L.125-6 du Code du travail luxembourgeois : obligation de délivrance du certificat de travail sur demande

expresse du salarié, contenu minimal obligatoire, interdiction formelle des mentions tendancieuses ou défavorables au

salarié, délai spécifique de 8 jours avant l'expiration pour les contrats à durée déterminée.

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : principe d'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination

directe ou indirecte dans la délivrance et le contenu du certificat de travail.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : droit d'accès et de rectification des données à caractère personnel, applicable au

contenu du certificat de travail.

Jurisprudence luxembourgeoise constante : interdiction des mentions négatives, allusives ou codées, droit à la

rectification du certificat, impossibilité pour l'employeur d'invoquer une insuffisance professionnelle après avoir délivré un

certificat élogieux, compétence du tribunal du travail pour les litiges relatifs au certificat.

Contrairement à certaines idées reçues, l'employeur n'a pas l'obligation de remettre spontanément le certificat de travail à la fin

du contrat. C'est au salarié d'en faire la demande expresse. Cependant, dans la pratique professionnelle, il est recommandé de le

préparer systématiquement pour faciliter les démarches du salarié sortant et maintenir de bonnes relations professionnelles.

Le non-respect des obligations relatives au certificat (refus de délivrance, retard injustifié, mentions défavorables) peut exposer

l'employeur à des sanctions judiciaires. Le tribunal du travail peut notamment ordonner la délivrance ou la rectification du certificat et,

le cas échéant, condamner l'employeur au versement de dommages et intérêts si le salarié démontre avoir subi un préjudice.

Il convient de distinguer le certificat de travail d'autres documents obligatoires de fin de contrat comme la fiche de salaire finale

(obligatoire dans les 5 jours), l'attestation patronale pour l'ADEM, ou le certificat de rémunération annuel (modèle 160), qui eux doivent

être remis sans demande préalable du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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